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Services administratifs

MAIRIE   
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 14h00 à 17h00 - Samedi 9h00 à 12h00
1 Place de la Mairie - 33 920 Saint-Savin 
05.57.58.95.95 - contact_mairie@saint-savin33.fr

Permanences du Maire des Adjoints 
sur rendez-vous

PASSEPORTS BIOMÉTRIQUES
Mercredi, jeudi et vendredi uniquement sur rdv.

URBANISME 
Tous les jours de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h sauf mardi 
et jeudi après-midi 

CENTRE CULTUREL  
Du lundi au vendredi de 9h à 12h sauf le jeudi de 
9h à 11h30 - lundi et mercredi de 13h30 à 17h30
Contact : 05.57.58.04.94
centre_culturel@saint-savin33.fr

BIBLIOTHÈQUE  
Mardi et jeudi de 15h à 17h – mercredi et vendredi de 15h à 
18h – Samedi de 10h à 12h
Contact  : 05.57.58.95.09
bibliotheque@saint-savin33.fr

CONSULTATION DE NOURRISSONS 
PUÉRICULTRICE
4e Mardi après-midi du mois sur RDV - 05.57.43.19.22

ASSOCIATION NATIONALE DE PRÉVENTION EN 
ALCOOLOGIE ET ADDICTOLOGIE
1er Jeudi, 2e, 3e, 4e Mardi après midis du mois sur RDV 
05.57.33.45.16

SERVICE PÉNITENTIAIRE D’INSERTION ET DE 
PROBATION
Mardi matin et jeudi matin sur RDV - 05.56.56.99.01

INFO DROITS
1er et 4e Jeudi matin du mois sur RDV - 05.56.45.25.21 

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET 
D’ENVIRONNEMENT ARCHITECTE CONSEIL(CAUE) 
1er Mardi du mois sur RDV de 16h à 18h - 05.56.97.81.89

A la maison du parc - face à la mairie

MISSION LOCALE HAUTE GIRONDE
Lundi au vendredi de 8h45 à 12h30 et de 14h à 17h30 
sauf mardi sans RDV - 05.57.58.01.56
stsavin@mlhautegironde.org

A la communauté de communes

HALTE-GARDERIE ITINÉRANTE « LA COCCINELLE » 
06.84.78.91.35

OFFICE DU TOURISME 
05.57.58.45.10

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF 
05.57.58.47.74

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
05.57.58.47.75

A la maison des services au public de Blaye

PERMANENCES CAF 
Sur RDV mardi et jeudi - Sur site internet de la CAF
05.56.43.50.00

PERMANENCES CPAM
Tous les jours - Tél. 3646 - 05.57.42.82.72

Pôle emploi
14 rue Adélaide Hautval- Blaye - Tél. 3949

Permanences d’organismes maison des services au 
public

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS DES HAUTS DE 
GIRONDE
Le Mardi 13h à 16h et samedi matin sur RDV 06.13.17.99.70

CONCILIATEUR M. BALCON
2ème vendredi du mois sur RDV - 06.19.74.18.67

ASSISTANCE SOCIALE MSA
1er, 2e, 3e et 4e Vendredi matin du mois sur RDV 05.56.01.83.30

ASSISTANTE SOCIALE CARSAT 
1er mardi matin du mois sur RDV -  05.56.11.64.00

MAISON DÉPARTEMENTALE DE SOLIDARITÉ INSERTION  
ASSISTANTES SOCIALES
1er Jeudi matin du mois sur RDV - 05.57.43.19.22

SAGE FEMME
3ème Mardi matin du mois sur RDV - 05.57.43.19.22

CANTON LE NORD GIRONDE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX
 
Alain RENARD - 05.57.58.95.95
Célia MONSEIGNE - 05.57.45.10.10 

Services aux habitants 
horaires
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L’année 2015 a été grandement marquée par les 
événements sanglants vécus par notre Pays. Ils 
ont amené à prendre conscience de la fragilité de 

la Paix. Les valeurs de la République, « Liberté Egalité et 
Fraternité » inscrites au fronton de notre Mairie et de nos 
Ecoles, doivent constamment être présentes dans nos 
esprits, nos cœurs et nos actes du quotidien, afin que 
chaque citoyen en soit acteur et se ressente membre de 
notre démocratie.
A l’échelle de notre commune, nous avons pu mener à 
bien la majeure partie de nos projets dans le cadre finan-
cier et budgétaire prévu, ainsi qu’il sera développé plus 
loin. L’opportunité de la vente de l’immeuble et du parc 
situé face à notre Mairie, nous permet d’engager les pre-
mières démarches de concrétisation de création d’un es-
pace public convivial. L’aménagement du bâtiment et de 
ses abords fait l’objet d’une réflexion quant à leur des-
tination future. Dans un premier temps, partie du rez de 
jardin est louée à la Communauté de Communes pour y 
implanter la Mission Locale. Dans la perspective de l’af-
fectation de 2 gendarmes supplémentaires à la Brigade, 
le logement situé à l’étage est proposé pour y accueillir 
l’un d’entre eux.
La construction du budget 2016 s’appuie, dans un 
contexte de diminution des ressources publiques, corol-
laire des difficultés matérielles rencontrées par nombre 
d’entre vous, sur les économies de gestion, l’optimisation 
de nos recettes. L’entretien et la mise à niveau de nos 

voiries, chemins et trottoirs, 
les petites et grosses réparations de nos bâtiments, la sé-
curisation des circulations piétonnes et routières dans le 
bourg et nos hameaux restent nos priorités.
Notre commune connait et va connaître des travaux im-
portants conduits par la Communauté de Communes : 
agrandissement de l’AMSAD au Grand Barrail, extension 
des locaux administratifs avenue de la Ganne, lancement 
du projet de construction d’une nouvelle gendarmerie re-
groupant les brigades de ST SAVIN et CAVIGNAC et les 
logements des personnels correspondants, sur un terrain 
cédé par la commune au Grand Barrail. Par ailleurs, le pro-
jet de construction de 12 logements locatifs rue Alphonse 
Micheau est programmé par Gironde Habitat.
Tout cela montre que notre commune évolue, se déve-
loppe, assure des fonctions de services bien au-delà de 
sa seule population.
Vous, comme nous élus municipaux, sommes 
attachés à SAINT SAVIN.

Les réponses apportées aux enjeux d’aujourd’hui et de 
demain, avec votre concours de citoyens, d’acteurs éco-
nomiques, associatifs, sont à la mesure de nos ambitions 
partagées.
En étant vigilant aussi à la capacité contributive de cha-
cun, nous contribuons à les concrétiser !

Bonne lecture et Vive SAINT SAVIN !

Alain RENARD
Maire

Vice Président du Conseil Départemental de la Gironde

Mentions légales
Directeur de publication : Alain Renard
Rédaction : Jean Luc Besse, Olivier Delas, Muriel Fradon, Véronique Puchaud-David, François Rives, Julie Rubio, Alain Renard et Carine Wastiaux
Consultant rédactionnel : Joël Aubert – Aqui
Designer graphique : www.reve-de-design.fr
Crédits photos : Mairie – Réalisées par Muriel Fradon
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Petit journal

La Maison du Parc, nouveau 
bâtiment communal
Un lieu de travail, de logement 
et espace de détente

Suite à son acquisition, l’immeuble situé 
face à la Mairie loué par la communauté 
de communes, accueille la Mission Lo-
cale. Les familles de gendarmes affectés 
à la communauté de brigade de Saint Sa-
vin-Cavignac pourraient y être logées tem-
porairement. 
Une étude du CAUE a identifié les travaux 
potentiels.

Pour une « bonne » Energie 
et du bien-être
Des économies par l’aména-
gement, l’équipement et la 
réparation de bâtiments

Avec l’appui financier du Pays de la Haute 
Gironde, une étude de la performance 
énergétique des bâtiments les plus anciens 
sera prochainement conduite. Les résultats 
du diagnostic aboutiront à la planification 
d’isolation, d’équipements de systèmes de 
chauffage ou d’étanchéité des portes et fe-
nêtres. 
L’étude du Tribunal a permis de quantifier 
les possibles économies générées par des 
travaux adaptés ; ces travaux étant évi-
demment dans le respect de la capacité 
financière communale.

Amélioration de l’accessibilité 
des bâtiments
Une nouvelle avancée !

Dans le cadre de la loi, tous les Etablisse-
ments Recevant du Public (ERP) doivent 
être accessibles aux personnes handica-
pées et à mobilité réduite. La municipalité a 
déposé en Préfecture, en septembre 2015, 
son « agenda triennal d’accessibilité pro-
grammée » (Ad’AP) établissant les travaux 
à réaliser. 
La mise en accessibilité d’un bâtiment né-
cessite des interventions plus ou moins im-
portantes. Elle peut prévoir notamment des 
adaptations de cheminement, de parking, 
de largeur de porte et de luminosité.

un nouveau parc public

Idéalement situé au cœur du village, entre 
les Halles, la Maison des Services au Pu-
blic, la Mairie et les Ecoles, le parc offre 
la possibilité de créer un espace vert tant 
attendu par petits et grands, hommes et 
femmes, jeunes et âgés, pour lire, se ren-
contrer, observer la vie du jardin, donner 
aux enfants un lieu de détente ou encore 
prendre l’air tout simplement. Il pourra éga-
lement devenir le « théâtre » d’animation 
communale.
Dans un premier temps, utilisé dans son 
état actuel, il fera l’objet d’un aménage-
ment plus élaboré. Une étude englobant 
également l’immeuble est engagée pour 
planifier les budgets en fonction des capa-
cités financières et des autres projets com-
munaux.
 

Une naissance à domicile  
Bienvenue au bébé !
Félicitations à la famille pour 
cet heureux événement

Il y avait plus de 30 ans que cela ne s’était 
pas produit : Romane, le 12 février a décidé 
de ne pas passer par la maternité tel que 
l’avaient prévu ses Parents, pour arriver à 
leur domicile de Guérin et y retrouver ses 
2 frères. Le concours des pompiers et du 
SMUR de l’Hôpital de BLAYE, a permis 
une naissance en bonne santé du bébé et 
d’apporter les soins utiles à sa maman. Les 
émotions étant passées, tout le monde se 
portant bien, nous présentons nos sincères 
félicitations à toute la famille. 

Service civique : un tremplin 
pour les jeunes !

Depuis le 27 janvier 2016, la commune 
accueille pour 6 mois Pauline, Mathyas, 
Alexandre et Manon  en service civique. 
La Municipalité leur propose de sensibiliser 
les services municipaux aux éco-gestes et 
à la gestion des déchets. Ils sont chargés 
de :
- réaliser un diagnostic sur la gestion des 
déchets.
- proposer des améliorations et accom-
pagner leur mise en place de ces propo-
sitions. 
- organiser une animation en direction de la 
population à l’occasion de la fête foraine, 
le 2 juillet. Vous pourrez ainsi les rencon-
trer, échanger sur leur travail et les soutenir 
dans leur action.
Ce dispositif, financé par le Conseil Dépar-
temental de la Gironde et mis en œuvre par 
UNICITE et A. Raspail du centre culturel, 
vise l’acquisition pour ces jeunes d’une 
première expérience et le développement 
de leurs compétences.

COMMUNAL
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URBANISME
Déclaration d’achèvement de 
travaux : Attention à ne pas 
confondre !

Ne pas confondre la déclaration d’achè-
vement de travaux d’urbanisme et la dé-
claration d’achèvement de travaux au 
sens des impôts fonciers : dans le délai 
de 90 jours à compter du moment où les 
locaux sont utilisables, même s’il reste en-
core des travaux à réaliser, le propriétaire 
doit adresser une déclaration H1 au centre 
des Impôts de Blaye afin de bénéficier de 
certaines exonérations temporaires sur les 
impôts fonciers.

Rue Jacques Vergeron : 
La rue se refait une beauté!
Des travaux pour des services 
de meilleure qualité

La mise en conformité du réseau d’as-
sainissement est l’occasion d’enfouir les 
lignes électriques et téléphoniques pour 
échapper aux caprices de la météo et des 
ruptures d’alimentation.
Une extension du stationnement sur rue 
à proximité du Cabinet Vétérinaire et du 
projet de cabinet dentaire sera également 
effectuée ainsi que la reprise du trottoir 
depuis le parking situé au sud de l’école 
maternelle.
Une liaison piétonne permettant d’accéder 
directement à l’entrée de celle-ci depuis ce 
stationnement est également étudiée. Elle 
permettrait une réduction des véhicules 
sur le parking nord mais aussi un accès di-
rect sécurisé pour les piétons depuis la rue 
Jacques Vergeron vers la rue des Vignes.

Chantier de numérotation et 
dénomination de voies : le 
bon numéro pour 119 
logements !
Connaissez-vous la « Rue du 
11 novembre 1918 » et 
« l’impasse de la Source » ?

Depuis le 1er avril 2016, celles-ci rem-
placent le « lotissement du Grand Barrail 
» et « lotissement des Jardins de la Cure 
». Le « Chemin de la Voie Ferrée » est 
logiquement la voie entre les anciens pas-
sages à niveaux sur les routes de REIGNAC 
et MONTENDRE. La numérotation a été 
rationalisée sur d’autres secteurs comme le 
Chemin du Durand, la Rue de Marjolleau, 
le Champ des Seigles et la Rue des Halles.
119 logements sont concernés par cette re-
mise à niveau qui solutionne les problèmes 
d’adressage, plusieurs noms pour une voie 
ou l’absence de précision dans l’adresse.
Pour 2017, d’autres secteurs seront propo-
sés : n’hésitez pas à exprimer vos souhaits 
pour 2017 auprès des élus ou services afin 
de contribuer à la progression du chantier.
 

Abri voyageurs : sécurité et 
confort des usagers
Pour le confort des enfants.
Avec le concours du Conseil Départemen-
tal, 4 nouveaux abris sont implantés : aux 
« Bidanes » à « Brochet », à la « Gare » et 
route de la « Baconne ».

Restaurant scolaire : 
un nouveau Chef !
Félicitation au nouveau retraité 

M. Chenut, Chef cuisinier a fait valoir ses 
droits à la retraite à compter du 1er janvier 
2016. La municipalité et le personnel l’ont 
remercié pour ses 20 ans de service. Pour 
le remercier, un repas de prestige lui a été 
offert.

Une nouvelle gestion et  
toujours la cuisine du chef !

La Municipalité a concédé la gestion à un 
prestataire de service. Utilisant principale-
ment des produits frais locaux, il missionne 
un Chef qui cuisine les plats sur place. Il 
travaille avec l’ensemble du personnel mu-
nicipal, chargé du service, de l’aide à la cui-
sine, du ménage. Des bilans sont effectués  
sur l’origine des produits, l’élaboration des 
plats, la qualité…. Une diététicienne ren-
contre la municipalité et des représentants 
des parents pour le choix des menus. Le 
nombre de repas servis est en augmenta-
tion par rapport à 2014/2015. Près de 350 
repas sont servis en moyenne quotidienne-
ment.

Station d’épuration : 
de nouveaux travaux
L’amélioration du 
fonctionnement de la station 
d’épuration se poursuit

Les travaux de mise en séparatif du ré-
seau d’assainissement conduits en 2016 
rue Jacques Vergeron, détourneront de la 
station des eaux de pluie qui empêchaient 
le traitement réglementaire des eaux usées. 
De plus, suite aux contrôles e ectués, l’ar- 
rivée du réseau pluvial qui se déversait, rue 
d’Audenge, dans celui d’assainissement a 
été supprimée. Ces mesures permettent un 
meilleur fonctionnement de la station, une 
qualité conforme des rejets au milieu natu- 
rel (dans le Moron) et mener l’extension des 
réseaux d’assainissement collectif.
Et aussi, de béné cier à nouveau de la prime 
à l’assainissement versée par l’Agence de 
l’Eau du Bassin Adour pour les installations 
qui fonctionnent réglementairement !

Traitement complémentaire réalisé en 2015

Installation de panneaux 
lumineux pour une 
information en continue
Un panneau double face sera installé au 
square Roudier, face à l’Eglise, carrefour 
de routes très fréquentées. Un modèle 
simple face sera implanté devant la Mairie, 
lieu très passant. Outils de communication 
simples et efficaces, ces panneaux permet-
tront d’informer le plus grand nombre.
L’achat, fait dans le cadre d’un groupement 
de commandes établi par la Communauté 
de communes Latitude Nord Gironde pour 
obtenir un meilleur prix, permet d’avoir une 
harmonisation  au  plan esthétique et  de la 
communication.
Ce système moderne vient compléter le 
site internet, le site Alerte Citoyens, la lettre 
mensuelle et tous les autres vecteurs de 
communication communaux existant.
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« FOLIE DANS L’HAIR »
un nouveau salon de coiffure, a été ouvert 
par Amanda GHIOTTI avec la ferme intention 
de répondre aux demandes de la clientèle 
saintsaviniène.

 

« LE CELESTIN » 
créé par Christian DELZANGLE est un ate-
lier de création cuir : sac à main, ceinture, 
trousse et tout autre objet sur mesure. 
Outre l’achat d’un magnifique objet, vous 
pouvez également bénéficier du conseil 
éclairé de son créateur sur sa conception 
et son entretien.

« CABINET VETERINAIRE VPLUS » 
installé par Isabelle LANGLOIS DELOCHE 
dans  un ancien atelier de menuisier, offre 
une amplitude horaire pour les soins d’ur-
gence et de proximité pour le bien être des 
animaux de compagnie.

Une offre de commerce et de 
service ambulants.

Un offre commerciale et de services élar-
gies. 
DES MARCHÉS POUR UNE OFFRE PLUS 
LARGE.
Les marchés du lundis et jeudis, et l’ostréi-
culteur charentais du dimanche apportent 
également offre une gamme de produits 
frais et de qualité et sont au rendez-vous 
attendu des clients fidèles !

LE PANIER DE LOUNA, Une épicière en 
campagne.
épicerie ambulante, vient d’être créé par 
FRANCOISE PAPAYANNI. Elle sillonne les 
routes vers les hameaux saint-saviniens 
et les communes avoisinantes pour satis-
faire les besoins des personnes à mobilité 
réduite ou des actifs peu disponibles. Elle 
vend et livre aussi à la demande des pa-
niers de légumes et de fruits, issus essen-
tiellement pour la plupart de producteurs 
locaux pour bénéficier de la Qualité et frai-
cheur des produits. Elle offre également 
une gamme de légumes bio locaux pour 
satisfaire le plus grand nombre.

L’ASSOCIATION « LOC’HALLES » 
permet à des consommateurs en quête 
de produits locaux, de grouper leurs com-
mandes, de bénéficier de prix au plus juste 
et d’être livrés une fois par quinzaine, le 
jeudi soir, à la salle des Halles. Les produits 
fraichement récoltés et sans intermédiaire 
proviennent des agriculteurs situés à proxi-
mité (légumes, fruits, volailles, viande de 
bœuf, œufs, miel….).
Une épicière en campagne.

« GREG IRON TATOO »
a est transféré de la rue Célestin Joubert 
au n°16 Avenue Maurice Lacoste lui per-
mettant d’ouvrir une seconde salle de ta-
touage. Signe que le talent Gregory MARIE 
et sa notoriété sont connus, il faut réserver 
longtemps à l’avance.

Des commerçants et 
artisans dynamiques pour 
une offre de qualité et de 
proximité !

Saint-Savin bénéficie d’une offre complète 
pour un village de 3099 habitants. 
Source Etude du CD33 – 2016

Souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux commerçants

De jeunes chefs d’entreprise ont choisi de 
s’installer à Saint-Savin pour leur première 
expérience ou dans leur parcours profes-
sionnels. Le soutien de la population est 
indispensable pour que le « cœur du village » 
batte ardemment et durablement. Souhai-
tons-leur la bienvenue !

« BAR DES SPORTS » 
bar PMU a été repris par Laetitia CHARLANNE 
déterminée à maintenir et développer la 
convivialité, notamment en projetant des 
retransmissions sportives

« RACING MOTO » 
le garage moto a été créé par Gérome 
FOMBARON. Son professionnalisme et le 
sens de l’exigence font que le carnet de 
rendez-vous est bien rempli par les clients 
locaux, charentais et bordelais.
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Weekend solidaire 2015 : bonheur et étoiles 
dans les yeux des petits et des grands ! 
Donner c’est recevoir ? Merci à ceux qui ont 
essayé !

Don de jouets – Soutien aux Ecoles
Les associations ST VINCENT DE PAUL, LES LOUPIOTS DE 
CHEZ NOUS ET LES ELUS MUNICIPAUX ont remis le 19 dé-
cembre, un chèque aux Ecoles de Saint-Savin, au profit des ac-
tivités scolaires. Cette action consistait en une collecte de jouets 
puis en leur vente sur le marché de Noël. L’intérêt est triple : 
2ième vie aux jouets, budget du Père Noël allégé et collecte de 
fonds pour les Ecoles.

Le Noël des Motards
Depuis 4 ans, l’association TRIKE N’BIKE organise le Noël des 
motards à Bordeaux. Ils récoltent des jouets pour les enfants 
malades hospitalisés et les remettent à l’association des blouses 
roses qui redistribue aux Hôpitaux comme Pellegrin. Depuis 
2015, l’association a souhaité donner des jouets aux enfants de 
familles bénéficiant de la Banque Alimentaire. Compte tenu de la 
générosité des motards, la municipalité et l’association ont 
décidé d’étendre la distribution aux bénéficiaires des communes 
de la CDC.

Repas des aînés 
Le dimanche 20 décembre 2015, la municipalité a organisé le 
repas de Noël des Aînés, âgés de plus de 65 ans et habitant 
St Savin. Offert par le CCAS, il a réuni les 170 personnes qui ont 
accepté l’invitation. 
Au menu, un peu de musique par « Toto Musique » pour accom-
pagner la bonne ambiance et de délicieux mets préparés par le 
Traiteur Grégory Bernard. Sur les tables dressées, brillaient de 
jolis menus. Les porte-menus remis en cadeaux ont pu servir de 
portes photos en rentrant et assurer le souvenir de ce bon mo-
ment ! C’est une jolie attention de la part des enfants qui ont mis 
du cœur à l’ouvrage lors des temps d’activités périscolaires pour 
décorer les menus et porte-menus. 
Beau moment festif et convivial ! 
Prochain rendez-vous, le 18 Décembre 2016.

Banque alimentaire
426 colis  pour 45 foyers soit : 17 personnes seules, 2 couples, 
et 26 familles.
116 personnes : 72 adultes et 44 enfants (enfants et bébés)
Coût annuel : 1322,14€ pour la commune.

Permanence du CCAS (le mercredi matin sur rendez vous uniquement)
201 rendez-vous 
4 entretiens par permanence en moyenne
5 motifs principaux des demandes (cf. graphique ci-dessous)

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) : quelques chiffres pour traduire l’activité 2015

Weekend renouvelé en 2016 
Collecte de jouets dès début septembre ! 

A vos armoires !

Solidarité
Lien intergénérationnel
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Pour un parcours périscolaire personnalisé
Toute l’année, les enfants ont accès aux ateliers sur inscription 
gratuite pour les familles et pour  6 à 8 semaines, renouvelable.
L’intérêt est d’amener l’enfant à nourrir sa curiosité intellectuelle, 
à s’épanouir et à développer sa capacité d’analyse et son autono-
mie par une diversité d’ateliers. L’enfant en situation de réussite 
doit pouvoir renforcer son plaisir d’être à l’Ecole par l’accès à la 
culture, à l’art, au sport et aux travaux manuels.
Les activités visent ainsi l’insertion scolaire et sociale, la lutte 
contre les discriminations en tout genre (milieu social, handicap, 
niveau scolaire….) et l’éducation citoyenne (Droits et devoirs, Res-
pect de l’environnement……).

Les travaux d’enfants sont valorisés autant que possible à 
l’occasion de manifestations communales. Il s’agit, par exemples, 
des menus du repas de Noël des Aînés, des objets du char de la 
Fête d’Halloween, des décorations de Noël dans la ville et dans les 
boutiques des commerçants……

Des intervenants compétents
Interviennent des agents communaux, des éducateurs sportifs, 
des membres d’association et exceptionnellement des bénévoles. 
Deux employées municipales, Mesdames CAZIMAJOU et 
RASPAIL, diplômées en animation et encadrement, assurent la 
coordination avec le secrétariat de Mairie qui leur apporte, un 
soutien administratif précieux.

Une organisation spécifique
Les activités sont proposées sans participation financière des fa-
milles. Elles ont lieu les mardis et vendredis de 15h30 à 16h15 pour 
les écoliers de  maternelle. Le jeudi de 13h30 à 16h30, les enfants 
de l’Ecole élémentaire participent à trois ateliers : 2 créatifs ou spor-
tifs différents et le dernier, récréatif plus axé sur la socialisation et 
le jeu. Pour les enfants non-inscrits aux TAP, une surveillance est 
mise en place gratuitement pour les familles. De la même façon, 
les enfants sont surveillés après les cours jusqu’à 12h30 le mer-
credi et 16h30 les jours de TAP.

Depuis quand êtes-vous coordinatrice ?
Depuis 2 ans, j’anime un atelier de créa-
tion et coordonne les TAP.

Quel est votre rôle ?
Je travaille avec V. Cazimajou et le se-
crétariat pour constituer les groupes, et 
mettre en place les ateliers. Nous assu-
rons le suivi administratif et le lien entre 
élus, intervenants et enfants.
 
Quelles sont vos compétences et expé-
riences professionnelles ?
Après un CAP petite enfance, je me suis 

professionnalisée dans l’animation en obtenant les Brevets d’Apti-
tude à la Fonction d’Animateur et de Directeur. Je mets à profit ce 
parcours dans mon poste d’animatrice du centre culturel et de coor-
donnatrice des TAP.

Quels sont les ateliers les plus fréquentés ?
Les ateliers de création (théâtre, peinture, recyclage), de jardinage, 
de découverte sportive (yoga, rugby, tennis, zumba….) sont très de-
mandés……. 

Certains continuent, seuls, chez eux, à développer leur créativité. Le 
jardinage en est un bel exemple : pleine terre, mini serre, jardin de 
terrasse….
Les enfants sont enthousiastes et fiers de leur création.  

Projet éducatif territorial (PEDT) 2015-2018 : 
temps d’activités périscolaires (TAP) diversifiés

Petit journal
COMMUNAL

Deux portraits d’agents vous sont proposés cette année,
 pour mieux connaitre les services municipaux proposés.
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Questions à Antoinette Raspail, 
Coordonnatrice des TAP

Questions à Valérie Cazimajou, 
Directrice de l’Accueil Périscolaire

Quel est votre rôle ?
Je prends en charge avec les collègues 
les enfants le matin avant les cours, 
à partir de 7h15 et le soir, de 16h30 à 
18h30. J’anime une équipe de 4 per-
sonnes avec laquelle nous organisons 
des ateliers périscolaires.

Quelle formation avez-vous ?
Je détiens deux diplômes : le CAP 
Petite enfance et le Brevet d’Aptitude à 
la Fonction de Directeur (BAFD).

Combien d’enfants accueillez-vous ?
Nous accueillons 60 enfants sur inscription payante, issus priori-
tairement de familles dont les parents travaillent.

Comment est organisé ce temps périscolaire ?
Nous tenons compte du rythme de vie de l’enfant dans un 
contexte convivial, éducatif avec des activités d’éveil au travers 
des thèmes différents chaque année. 2016 sera marqué par « la vie 
des Schtroumpfs ! ». Des « Temps Forts » sont aussi proposés les 
veilles de départ en vacances tels qu’Halloween, Noël, Carnaval, 
Pâques ou encore la Fête de fin d’année scolaire. Ces moments 
sont toujours très attendus par le jeune public et remportent un 
franc succès. 
Une fierté pour l’équipe toujours soucieuse du bienêtre des 
enfants.
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Services au Public
Les Centres d’Action Sociale, Communaux et Intercommunal, ont 
travaillé conjointement pour renforcer les permanences du territoire 
Latitude Nord Gironde. L’objectif est la création d’un Point Accès au 
Droit à St Yzan de Soudiac et aussi le renforcement des permanences 
de la Maison des Services Public. A ce jour, une plaquette commune 
est disponible (cf. site internet ou secrétariat de Mairie) recensant les 
21 partenaires de notre territoire. 

Les partenaires présents à la Maison des 
Services au Public (MSP) de Saint Savin 

CAUE / Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 
pour la qualité du cadre de vie.
Vous conseille gratuitement pour tous projets de création, de modifi-
cation ou d’extension de construction pour :
- choisir des matériaux, les plantations et des solutions techniques 
adaptés à vos projets ;
- étudier les règlements d’urbanisme et les contrats de construction.

ACHG/Association de Consommateurs de la Haute Gironde
Vous accompagne dans le règlement de litiges personnels et vous 
informe en matière de droit à la consommation.

INFODROIT / Service d’information juridique
Accessible à chaque citoyen qui en fait la demande, l’assistant juridique
informe sur l’étendue des droits et devoirs. 

ASSISTANTES SOCIALES du Conseil Départemental (régime 
général)+ et de la Mutualité Sociale Agricole.
Vous accompagnent dans les démarches sociales, vous apportent un 
soutien et vous aident à trouver une solution si vous rencontrez des 
difficultés sociales.

CARSAT 
En cas de difficultés importantes (maladie, handicap, accident), vous 
aide en collaboration étroite avec la CPAM et d’autres partenaires pour :
- l’accès aux soins ;
- le maintien de l’autonomie
- maintien à domicile dans de bonnes conditions

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI) ET 
SAGE-FEMME du Conseil Départemental de Gironde
Assure une mission de prévention, de protection et de promotion 
de santé des futurs parents et des enfants jusqu’à 6 ans. Selon vos 
besoins : consultations, accueils sur RDV dès la sortie de materni-
té, animations collectives, entretiens à domicile ou au centre de PMI 
avec différents professionnels : médecins, puéricultrices, auxiliaires 
de puériculture, éducateurs de jeunes enfants, psychologues, sages-
femmes, conseillers conjugaux…

PSYCHOLOGUE SCOLAIRE
Médiateur du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 
(RASEAD) de l’Éducation Nationale, il agit entre parents, enfants et 
enseignants. Il peut être interpelé par les parents, enfants ou ensei-
gnants. Il aide psychologiquement l’élève jugé en souffrance par rap-
port à une difficulté scolaire importante ou durable, et/ou une difficulté 
affective. Il travaille aussi à la mise en place et au suivi des actions de 
scolarisation des élèves en situation de handicap. 

WIMOOV
Uniquement sur prescription d’un travailleur social, afin de vous 
conseiller si vous rencontrez des difficultés et des freins à votre 
mobilité.

SPIP/SERVICE PENITENCIER D’INSERTION ET DE 
PROBATION

TRANSGIRONDE

Un réseau de bus mis à votre disposition dans tout le département de 
la Gironde. 

Une correspondance Bus - TER aller/retour de la Gare de 
St Yzan-St Mariens à la Gare de Bordeaux

5 jours par semaine (sauf weekend)
De St Christoly au TER de   7h09  8h12
St Christoly - Bourg  6h42 7h42
St Savin - Pl de Libération  6h47 7h47
St Yzan - Ecole primaire  6h56 7h56
  Gare TER  7h00 8h00
TER de 17h01 et 18h26 -> St Christoly 
St Yzan :  Gare TER  17h10 18h40
  Ecole primaire 17h14 18h44
St Savin   Pl de Libération 17h20 18h50
St Christoly  Bourg  17h28 18h58

Autres destinations consulter le site internet « transgironde.gironde.fr »



Contexte qui a amené l’étude….
L’accroissement de la population de 3% annuels est 
constant, avec une accélération depuis 1995. Fortement 
lié au développement de l’activité économique borde-
laise, cette augmentation a généré un rajeunissement et 
une mixité de population. Traditionnellement agricole et 
plutôt sédentaire, celle-ci connait des apports d’origine 
géographique et socioprofessionnelle diversifiés. 

La RN 10 aux normes autoroutières, renforçant son at-
tractivité et le niveau de prix des transactions immobi-
lières, offrent un potentiel de développement économique 
important à proximité de la Zone d’Activités de Saint-Ma-
riens…. 
Force est de constater que l’économie locale a bénéfi-
cié du développement et notamment de la construction 
résidentielle. Mais jusque-là pavillonnaire, correspondant 
à la tendance du moment, est-ce que la typologie des 
constructions sera différente demain ? Quelles sont les 
attentes futures ? Quels services seront utiles et néces-
saires pour les habitants et pour la collectivité ?
La Municipalité s’est donc saisie de ces évolutions et a 
fait appel au Conseil Départemental de la Gironde pour 
bénéficier de son concours et mener une étude d’oppor-
tunité à 3 niveaux :
- urbain (voies de circulation, bâti, gestion de l’espace, 
réseaux….)
- social (logement, services, culture, animation…)
- économique (artisanat, commerce, agriculture…..).

Méthodologie : mieux connaitre 
Saint Savin par un regard extérieur et
penser des projets d’aménagement
Le Conseil Départemental de la Gironde a donc 
missionné des consultants compétents en architecture, 
urbanisme-commercial, paysagisme et sociologie pour 
tout d’abord, identifier les enjeux de Saint-Savin et en-
suite, proposer des axes d’interventions pour mener des 
projets d’aménagement et apporter une réponse adaptée.

Un diagnostic clair qui révèle de réelles 
problématiques
Aménagement de l’espace
Le développement urbain de Saint Savin, à raison de 42 
constructions en moyenne par an depuis 10 ans, est sou-
mis à la migration pendulaire avec la Métropole Borde-
laise. Il s’est réalisé un habitat diversifié mais parfois aussi 
de mitage.

- L’activité commerciale actuelle offre globalement un 
niveau de service satisfaisant au regard de la taille de la 
commune.

Notre bourg est devenu
 « petite ville »
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Notre bourg est devenu
 « petite ville »

Circulation à pied et à vélo à Saint-Savin

Propriétaires : bénéficiez d’aides pour ameliorer votre habitat !
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Se déplacer en toute sécurité : 
notre objectif !
Cela dépend tout d’abord du respect des règles de sécurité 
tant par les pratiquants que par les autres utilisateurs des rues 
et routes ! 

Autour du bourg, en son sein, le piéton doit évoluer en sécurité 
sur un bas-côté ou un espace dédié, en réduisant l’exposi-

tion aux risques des véhicules, mais aussi avec un chemine-
ment adapté, engravé, empierré ou revêtu. L’encouragement 
à ce mode de déplacement passe aussi par un environnement 
agréable fait de fleurissement, plantations et de cheminements 
ombragés.

Un tel chantier s’étalera sur plusieurs années, pour des raisons 
budgétaires; il est présent dans nos réflexions et toute oppor-
tunité de le faire se réaliser sera saisie.

Avec l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) menée par le Pays de la Haute Gironde jusqu’en 
2019
Ce dispositif permet de rénover les logements.
Les propriétaires occupants et propiétaires bailleurs peuvent 
obtenir des aides financières pour réaliser des travaux d’iso-
lation, de remplacement de chauffage, de réfection d’électri-
cité, de toiture, d’adaptation de salle de bain…

Contacter Mme Aurore TRELAÜN, animatrice OPAH, au 
06 75 24 09 29 ou au 05 57 58 98 87. Permanence tous les 
jeudis matins de 9h à 12h à la Maison de la Communauté 
de Communes Latitude Nord Gironde.

 - Aménagement de l’immeuble « La Maison du Parc »
- Création d’un jardin public
- Caserne des pompiers
- Caserne de gendarmerie
- Logements locatifs à la Garenne
- Bilan du PLU et éventuelle révision
- Poursuite de travaux d’assainissement et de mise en conformité des réseaux

De nombreux projets en cours
Dans le cadre de Maîtrises d’ouvrages communales, de la CDC Latitude Nord Gironde, 
des Aides du Département, de la Région, d’Etat et d’autres partenaires
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Actuellement, des terrains urbanisables et des bâtis anciens à 
réhabiliter étant disponibles, les experts annoncent une 
poursuite prévisible de cette évolution. 
Il y a donc nécessité de :

- aménager l’espace,
- réfléchir l’urbanisation du centre-ville
- apporter des réponses cohérentes et efficientes notamment 
en termes d’équipements publics
- mettre en conformité les réseaux
- adapter les voies de circulation routière et de déplacements 
dits « doux ».

Cadre et vie et services
Sur le plan social et sociologique, l’étude fait apparaitre des 
caractéristiques significatives :

- Saint Savin connait un des plus importants accroissements 
de population du Département et de la Haute Gironde, avec 
une moyenne d’âge assez basse.
- Des aînés  des hameaux viennent habiter en centre-ville.
- Le dynamisme associatif est important et bien réel. Pas moins 
de 5 à 10% de nouvelles structures sont créées par an depuis 
quelques années. 
- L’activité commerciale actuelle offre globalement un niveau 
de service satisfaisant au regard de la taille de la commune.

Notre commune, avec sa double composante «petite ville» et 
territoire rural, connait une réelle évolution et modification des 
attentes des citoyens. Qu’ils soient récemment arrivés ou plus 
anciennement, le niveau d’exigence des habitants en termes 
de commerces, de services, de modernité, de sécurité, d’équi-
pements évolue. Par exemple, la population qui apprécie dans 
l’ensemble son cadre de vie, émet le souhait d’avoir davantage 
de verdure, d’espaces aménagés de détente, de circulations « 
douces ». les charmes de la campagne sont appréciés mais ne 
se suffisent pas à eux-mêmes.

L’amélioration de l’image de la commune et l’affirmation 
d’une identité devraient permettre également d’établir 
davantage de liens sociaux, de partage de valeurs commu-
nales… : De bien vivre ensemble ! L’aménagement des en-
trées du bourg et des hameaux d’une part et des espaces 
publics d’autre part doivent y contribuer.

Une planification conséquente
Le diagnostic mené a identifié des axes de développement sur 
lesquels les consultants vont poursuivre leurs travaux.
Vu l’envergure du projet, il sera nécessaire de cibler, planifier 
les projets et d’optimiser les investissements à venir ! 
Un projet pluriannuel fédérateur d’énergie et d’ambition pour le 
Saint-Savin de demain !



Budget
Un budget maitrisé, 
une commune 
en bonne santé !

DEPENSES RECETTES

C.Administratif
2015

Budget 2016 C.Administratif 
2015

Budget 2016

FONCTIONNEMENT
Gestion courante 1 939 029,69 € 2 025 400,00 € Gestion courante 2 254 512,80 € 2 134 358,00 €

(Dont personnel) 1 112 796,81 € 1 168 500,00 € (Dont :

Impôts 1 082 059,90 € 1 053 932,00 €

Subventions 904 658,85 € 817 676,00 €

Produits des services ) 187 942,49 € 185 750,00 €

Charges financières 71 979,45 € 71 387,00 € Produits financiers 
exceptionnels

2 675,36 € 4 010,00 €

Virement section
investissement

207 522,76 € Excédents 156 659,18 € 227 941,76 €

Charges 
exceptionnelles

7 936,05 € 12 000,00 €

Charges imprévues 50 000,00 €

TOTAL 2 018 945,19 € 2 366 309,76 € TOTAL 2 413 847,34 € 2 366 309,76 €

INVESTISSEMENT
Travaux 

d’équipements
467 615,15 € 343 219,76 € Subventions 96 423,91 € 58 066,00 €

Opérations d’ordre Emprunt 76 000,00 €

FCTVA TLE 311 756,06 € 99 000,00 €

 Excédent 
Fonctionnement

166 960,39 €

Remboursement 
emprunts

138 037,97 € 118 869,00 € Virement de Section de 
Fonctionnement

207 522,76 €

Produit de cession 97 500,00 €

Excédent reporté 183 583,98 € Opération d’ordre 1 566,18 €

Reste à réaliser N+1 148 417,91 € Reste à réaliser de N-1 165 051,50 €

TOTAL
TOTAL GENERAL

607 219,30 €

2 626 164,49 €

794 090,65 €

3 160 400,41 €

TOTAL
TOTAL GENERAL

485 746,15 €

2 899 593,49 €

794 100,65 €

3 160 410,41 €
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Les contrôles de bon fonctionnement des installations d’assainissement non 
collectif se réalisent en 2016 sur la commune de St-Savin. 

Tout savoir sur l’assainissement non collectif
Ce dispositif concerne les habitations qui ne sont pas desservies 
par un réseau collectif de collecte des eaux usées.
Les eaux usées à traiter sont constituées des eaux des toilettes, des 
lavabos, des cuisines, des lave-linges, des salles de bains…. 

Quelles obligations pour les installations non collectif ?
 Les obligations auxquelles un usager doit se soumettre sont fixées 
par la réglementation :
· Equiper l’immeuble d’une installation d’assainissement
· Assurer l’entretien et faire procéder à la vidange périodiquement 
pour garantir son bon fonctionnement.
· Laisser accéder les agents de contrôle du Service Public d’Assai-
nissement Non Collectif.
· Annexer à la promesse ou à l’acte de vente le document attestant 

du contrôle. Ce document s’ajoutera aux 7 autres constats ou états 
(amiante, plomb, gaz, termites, risques naturels et technologiques, 
installations électriques, performances énergétiques).
  
 
Principes de l’assainissement non collectif
Les eaux usées domestiques collectées sont prétraitées dans une 
fosse étanche.
Les eaux usées sont par la suite acheminées vers le traitement où 
l’élimination de la pollution est assurée par dégradation biochimique  

(source : site internet du Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la 
Mer – Ministère des affaires sociales et de la santé // http://www.assainisse-
ment-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr)



 

Actualités
des Ecoles
Ecoles : un soutien important de la Municipalité
pour l’avenir des enfants

La parole aux Ecoles : de nombreux projets pédagogiques et éducatifs 
portés par des équipes dynamiques
Ecole élèmentaire Ecole maternelle

Effectifs stables en 2015

La municipalité soutient les Ecoles Maternelle et 
Elèmentaire :
- financièrement, en participant aux classes de dé-
couverte, aux voyages d’études, aux spectacles et 
aux activités scolaires menés par les équipes ensei-
gnantes, en les dotant de matériel et en finançant des 
fournitures et transports ;
- techniquement par une maintenance préventive et 
corrective des bâtiments. 

Cette année, de nombreuses dégradations récur-
rentes ont été constatées, entrainant de lourdes dé-
penses : l’éducation au civisme pour les jeunes et la 
responsabilisation parentale sont indispensables pour 
combattre ces situations.

Les parents d’élèves, très investis au sein des Ecoles, 
contribuent activement aux activités. Ils œuvrent aussi  
afin que tous les enfants puissent participer aux ani-
mations et sorties. Ils participent aux tirages au sort 
des TAP, à la Commission des menus du restaurant 

scolaire, à l’organisation de vente d’objets aux mani-
festations communales ou au sein de l’Ecole, à l’ac-
compagnement des enfants en sortie….. 
Félicitation et remerciements à chacun d’entre eux !

La Municipalité, le Directeur de l’Ecole élémentaire 
et la Directrice de la Maternelle ont accompagné la 
famille d’un enfant atteint d’une grave maladie non 
contagieuse, dans la mise en œuvre des réponses 
sanitaires. 
Saluons l’élan de générosité de nos concitoyens qui 
ont massivement répondu à la demande de soutien 
solidaire ;  les vœux de bon rétablissement accom-
pagnent le petit Jules.

En 2015, l’école compte 12 classes.
De nombreux projets encore cette année : 
- Le projet « MUZIKZAK » permet à une classe de CE2 de dé-
couvrir les musiques actuelles à travers un concert, un atelier 
musical et l’enregistrement d’un chant en studio. L’autre CE2 
est engagé dans l’action MUZIK EN SCENE qui propose deux 
concerts de musique classique.

- Les classes de CE1/CE2 et CE1 sont sortis à MESCHERS, 
du 27 au 29 avril 2016, pour étudier l’environnement, l’Es-
tuaire et pratiquer des activités tels que tir à l’arc et 
cerf-volant.

- Les classes de CM2 participent à nouveau à la commémo-
ration de la Guerre 14-18 à travers une exposition itinérante 
qui s’est tenue en mars - avril au Centre Culturel de 
Saint-Savin.

- Les classes de CM1 ont participé au « Festival du film scien-
tifique » qui a eu lieu le 18 mars à St-Ciers

- La kermesse de l’école aura lieu le vendredi 24 juin 2016. 
Venez nombreux pour féliciter les enfants !

En 2015, l’école compte 7 classes 
De nombreux projets pour cette année 2015/2016 : 
- Comité de lecture
- Atelier création de jeux
- La révision du projet pédagogique de l’Ecole
- Vendanges chez M Peyroteau, viticulteur saint savinien
- Voyage sur le thème des 4 éléments et des 4 saisons à     
  Gujan Mestras
- De nombreuses animations pour collecter des fonds
- Cadeaux, spectacle, gouter et film au Cinéma pour Noël 
  et Carnaval
- Et en fin d’année scolaire, la kermesse le 27 mai.
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423

148
275

écoliers sont 
inscrits dont 

à l’Ecole 
élémentaire répartis dans 12 classe 
et
à l’Ecole 
maternelle répartis dans 7 classes
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ALERTE CITOYENS VOTRE MAIRIE VOUS INFORME
La Mairie vous propose d’être destinataire d’alertes et d’informations sur votre téléphone (fixe ou mobile) ou 
par mail, et ce en fonction de vos centres d’intérêt : Risques météorologiques, perturbation du transport ou 
du restaurant scolaire, communication de dates de manifestations …
Pour bénéficier de ce service gratuit : consulter le site internet de la Mairie www.saint-savin33.fr ou 
www.alertecitoyens.com. Si vous n’avez pas accès à internet, contactez l’accueil du Secrétariat de Mairie qui 
vous guidera dans vos démarches.

Centre Intercommunal d’Action Sociale
Le CIAS met en place sur son territoire une politique de prise 
en charge globale de la personne âgée de plus de 60 ans, 
autonomes, semi-dépendantes ou dépendantes, en perte 
d’autonomie et/ou avec des problèmes de mobilité.

Petits travaux et repas à domicile
Livraison de repas et interventions pour de menus travaux 
sont possibles à domicile.

Conditions
Personne âgée de plus de 60 ans ou moins avec :
- handicap ne permettant pas de réparer elle même
- incapacité temporaire de préparer ses repas
Prix selon ressources : 5 à 15 €/h pour les travaux
           4 à 6€/repas/pers.

Qui contacter ?
- Mairie de Saint Savin au 05.57.58.95.95

Œuvrons ensemble pour que chacun vive tranquille

Contribuons à la sécurité et au cadre de vie
Adoptons une éco-conduite respectueuse des usagers de la route 
et source d’économie de carburant.
Facilitons les déplacements des personnes en laissant libres les 
places réservées et les trottoirs, en les aidant si besoin les per-
sonnes à traverser…..
Entretenons ses biens, trottoirs, ponts de route… régulièrement et 
suite à intempérie : écoulement d’eau, retrait d’objet de nature à 
faire chuter un piéton

Prévenons les soucis de voisinage
Informons nos voisins est le préalablement aux activités bruyantes 
et Respectons les horaires autorisés :
- Lundi à vendredi : 8h30 à 12h et 14h30 à 19h30
- Samedi : 9h à 12h et 15h à 19h
- Dimanche et jours fériés : 10h à 12h

Surveillons le comportement de ses animaux. En cas d’absence,  
faisons les garder. + Maitrisons le développement des végétaux 
en limite de propriété et l’écoulement des eaux + Respectons la 
qualité de l’eau : pas de désherbage chimique de fossés, bordures 
de rivières et ruisseaux. Ne rejetons pas les eaux usées sans trai-
tement préalable….

Trions et gérons les ordures
Déposons dans les containers prévus à leur effet :
- le verre: bouteilles, bocaux… vidés et dépourvus de leur bouchon 
et couvercle
- les textiles, non souillés, déposés dans un sac fermé. Chaussures 
attachées par paire.
Compostons chez soi les produits de tontes, cartons et papiers 
souillés, épluchures de légumes….. Le brulage est interdit car pol-
luant. En plus, on a du terreau gratuit pour réaliser ses plantations !
Trions les papiers et emballages recyclables et déposons les dans 
les containers jaunes : magazines, prospectus, enveloppes, bou-
teilles et flacons plastiques NON ECRASES, aérosols, cartons, 
briques alimentaires, boîtes de conserve, canette vidées….
Jetons les déchets non recyclables dans les containers marron : 
film plastiques, pot de yaourt, barquettes, couches, ampoule à in-
candescence….

La Collecte des ordures ménagères
Le jeudi matin avec tous les 15 jours, les déchets recyclables 
(containers jaunes). Si le jeudi est férié, le ramassage est réalisé le 
samedi matin suivant. 
Veillez à bien sortir les bacs la veille au soir et à les rentrer au plus 
tôt après la collecte !

La déchetterie pour les autres déchets
ST-MARIENS : 2 bis Tessonneau
05.57.68.52.36

Quelques rappels d’usage pour une vie sereine et harmonieuse à Saint-Savin



 

Actualités
des Associations

St Savin est une « pouponnière associative » : Civisme et devoir, Culture Sport, Culture Loc’Halles, Les Loupiots de 
chez nous, St Savin Festivités, Librartistique sont les dernières nées.
Les associations sont impliquées dans la vie de la commune en participant activement aux ateliers périscolaires, 
festivités communales et actions solidaires.
Cela est fait de l’investissement de chaque bénévole, dirigeant ou adhérent pour des actions menées en direction 
des membres ou du grand public. Nous devons leur en être reconnaissants et les en féliciter !
Afin de contribuer à la réussite de leurs actions, agents municipaux et élus, apportent leur concours technique, hu-
main et la municipalité leur attribue une subvention globale de 30 000 euros.
Ces pages sont dédiées à l’actualité des associations. En septembre paraitra « le livret des associations » pour pré-
senter leurs activités plus en détails.

ACCA  Association Communale de Chasse Agréée                 Michel LICOINE 06 80 96 59 49
L’association  réalise des actions pour collecter des fonds en faveur de la chasse et de la régulation faunistique communale.  Elle 
a organisé 5 lotos en 2015 à la salle des Halles de Saint-Savin et en prévoit d’autres en octobre, novembre et décembre 2016 à la 
salle des Halles de Saint-Savin.

Amicale des Anciens Élèves des Ecoles de St Savin              Muriel LATASTE-PESQUIER 06 24 48 92 77
25 anciens élèves étaient présents en avril au Domaine Villepontoux « les Faures » à St Savin lors de la balade avec pique-nique. 
L’amicale a aussi animé une dictée au tribunal et « la récré » des Anciens Elèves à la salle des Halles. 

ALBS ATHLETISME       Jean-Noël PASTUREAU 05 57 42 29 94
En 2015, l’ALBS a organisé : 
• un cross et un Vétathlon à Prignac et Marcamps le 1er février avec 400 participants
• le SPICYBIKE ‘N trail des côtes de Bourg 2015,  sous l’égide du syndicat viticole et en partenariat avec le VTT 
GAURIAC, le 14 juillet : 1000 concurrents. Rendez-vous le 14 juillet 2016 pour la nouvelle édition !
Quelques résultats 
- C. GABRIEL, Championne de Gironde et d’Aquitaine de crosscountry et de Gironde de Marathon. V.-Ch. 
intrarégionale de cross et finaliste aux championnats de France
- Equipe masculine Vétérans1, championne de Gironde de marathon dont F. BOURGEAIS, Champion de Gironde de marathon et 
de semi-marathon
 

ATELIER BRODERIE               Chantal MASCARO 06 71 07 63 52
Du 11 au 13 juillet 2016, l’association «Atelier Broderie» proposera un stage de 3 jours de perfectionnement,  par leur professeur en 
broderie Maïté Keiser. Cette association vous propose d’apprendre à réaliser et à créer des ouvrages d’art de broderie.
 

CIVISME ET DEVOIR               Serge TABUSTEAU 06 29 59 49 08 ou 05 57 58 99 72
En 2015, les objets et documents sur la 1er Guerre Mondiale de 1914 ont été exposés au collège du Val de Saye de St Yzan et au 
VOX de St Christoly. Pour 2016, les mêmes présentations seront de nouveau assurées en espérant d’autres demandes. Une céré-
monie est prévue le 11 Novembre 2018 au cimetière de St Savin, à la mémoire de tous ces combattants à qui l’on doit notre liberté

CLUB NORD GIRONDE AEROMODELISME           Thierry JOLET 06 30 04 02 81 - Philippe MAURY 06 70 75 46 62
Pour 2015, une démonstration à la journée des Associations et un atelier de construction qui rencontre toujours un succès auprès 
des enfants ! 
Certains des membres, 3 pilotes et 1 juge, participent à des concours de planeurs et se déplacent dans le Grand Sud de la France.  
Au Championnat de France F3Q, planeurs remorqués : D.DONSEZ, 18e, P. MAURY et Adrien, 27e et 28e. Bravo à eux !
Le 15 Octobre 2016, à la salle des Halles de St Savin, nous fêterons le 30ième anniversaire ! Anciens et nouveaux, vous êtes tous 
conviés à venir passer un moment avec l’association et célébrer l’événement.

CLUB DE SCRABBLE               Monique FONTAINE 05 57 58 45 93  
Depuis 2011, le club organise le concours des écoles ce qui a permis à Laure et Wassim de participer au championnat régional, et à 
Laure d’aller jusqu’au championnat de France.  Une nouveauté ! Un après-midi scrabble une fois par mois le samedi.
Le Club a participé à différents tournois nationaux : Aix Les bains, et, Vichy où Sylvie FORSSANT  a terminé 126ième  sur 1200 
joueurs. . Félicitations ! Formation à l’arbitrage de 3 joueurs: Sylvie, Corine et Alexandre, avec création d’un support à l’arbitrage. 
Venez nous rejoindre
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CULTURES LOC’HALLES            Anne-Marie GONCALVES 06 37 71 91 81 - cultureslochalles33@gmail.com
Lors de la semaine du goût, une soirée porte ouverte a été organisée à la salle des Halles. A cette occasion nous avons rencontré 
des nouveaux adhérents et les producteurs ont proposé  des dégustations : viande de bœuf, poulet, vin et crémant, gâteaux à po-
timarron, crème de marrons. Rendez-vous le jeudi 13 octobre 2016 à la salle des Halles pour une nouvelle édition. A vos paniers ! 
Tout au long de l’année, nous proposerons aussi à nos adhérents des visites de fermes et producteurs.

CULTURE SPORT                 Nicolas DELPRAT 07 83 14 37 56
Pour 2016, en plus des activités de l’année, sont prévues : une sortie famille à « la cité de l’espace » le 6 août 2016 et  à « l’écomusée 
de Marquèze » le 10 septembre 2016. (ouvertes aux non adhérents)

GYM TONIC - BABY GYM 33                Catherine ROUET 06 28 35 75 98
Le samedi 28 mai 2016 un gala de gymnastique (gratuit et ouvert à tous) se tiendra à la salle Omnisport à partir de 17h30 présentant 
toutes les activités de l’association, de la baby gym aux cours fitness adultes. Les 2 premiers vendredis de juillet, l’association pro-
posera des journées portes ouvertes. En septembre nous vous donnons rendez-vous à la journée des associations. 
 

HARMONIE DES HAUTS DE GIRONDE    Françis CHAPON 05 57 68 86 95 -  Alain FLORENCE 06 64 16 81 89
L’association a participé à divers concerts avec des échanges avec d’autres harmonies de la région et hors département. Chaque 
année, l’association propose « Music o lac », spectacle en plein air, à St Christoly, le 1er  week-end de juillet.  Le public répond pré-
sent de 500 à 2000 personnes, suivant les années. Rendez-vous le 9 juillet 2016 pour la nouvelle édition :le spectacle créé, réalisé 
et mis en scène par l’harmonie des Hauts de Gironde sera accompagné d’un groupe musical festif.

HEIKO CLUB                  Isabela POPESCU 05.57.58.91.26 ou 06.45.15.57.12
Une nouveauté en 2015, des séances d’initiation à l’Aïkido dispensées à la MFR de Blaye. 
Les licenciés ont participé au stage international d’Aïkido à Lormont, dirigé par YASUNO SENSEI, le 2 avril. Le 11 avril, ils ont suivi 
un stage de self défense pluridisciplinaire à Bordeaux.
En 2016, organisation d’un stage à l’échelle de la fédération est à l’étude pour la première fois.

ECOLE DE JUDO ST SAVIN              Jean – Christophe BETOULE 06 62 59 15 04
Les judokas ont encore brillé cette année : G.KRASON Ceinture noire 2ième dan, D. CHENU Ceinture noire 1ère dan, G. MARIO-
CHAUD Champion de Gironde benjamin en -42 kg, Thomas CAILLET Vice-champion de Gironde benjamin en -60kg. Chaque année, 
au mois de Mars, un tournoi à Saint Savin, rassemble prêt de 250 et 300 personnes toutes catégories et âges confondus.

EXPRESSION D’ART   Yvette MOLINA 05 57 58 0 112 ou 07 78 37 65 10  
EXPRESSION D’ART propose des ateliers de dessin, peinture, encadrés par Claude Clopeau ou Yvette Molina. Ils permettent de 
rassembler tous les âges, débutants ou confirmés. Depuis 2 ans, les professeurs participent aux TAP en proposant un atelier de 
peinture, et cette année de modelage.  L’association exposera ses œuvres au centre culturel de St Savin en juin 2016 et à l’office du 
tourisme en novembre 2016. Enfants et adultes, venez nous rejoindre dans cette aventure ! 

LIBRARTISTIQUE            Julien VALY 06 65 23 29 53
Au programme pour 2016 :
- Lors du marché de Noël : Représentation d’un spectacle de Noël tous publics : maquillages pro, stand d’Hansel et Gretel et bien 
d’autres surprises à découvrir.
- Mise en place d’un atelier de cré’action pour les enfants (6-11 ans) de mars à décembre 2016, représentation au marché de Noël, 
clôture des inscriptions le 27 avril.
- Mise en place d’un stage adulte (20h) amateur du 22 au 28 août 2016 : Thème : « Sois conscient, aie confiance… » : Pour tous/tes 
les timides, émotifs/ves anonymes et rougissants/tes intempestifs/ves : vous êtes les bienvenus/es. Les horaires et jours du stage 
seront fixés avec les participants/es.

LECTURE EVASION              Nicole TABUSTEAU 05 57 58 95 09
La bibliothèque a d’accueilli l’auteur Laurence Peyrin dans le cadre de « Livres en Citadelle » le vendredi 4 décembre 2015. Pour 
2016,  un spectacle de marionnettes, tout public,  est prévu le mercredi 29 juin 16h.

LES LOUPIOTS DE CHEZ NOUS          Christophe HEROUIN 06 51 58 74 78 / Lorène MONTAGUT 06 78 37 00 04
Pour démarrer, les membres ont participé à la fête d’Halloween en proposant pour la première fois une pesée de citrouille lors du 
défilé. Lors du Marché de Noël, l’association a également pu faire les photos grâce à la présence du Père Noël. Elle a aussi contri-
bué à la récolte et la vente de jouets dans le cadre du week-end solidaire en partenariat avec la commune, l’association de Saint 
Vincent de Paul et les parents!. Enfin, les membres ont emballé des cadeaux au Leclerc Blaye tous les week-ends de Décembre et 
la semaine de Noël.  
Pour 2016, le lâcher de ballons lors du week end solidaire et le lâpin de Pâques inaugureront l’année et l’organisation des kermesses 
des 2 écoles fait aussi parti du programme!!
Nous tenions à remercier tous les bénévoles qui se sont mobilisés sur ses actions  et  vous espèrons toujours plus nombreux pour 
faire vivre l’association! 
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LES ROSES D’AUTOMNE               Françoise JORAND 05 57 58 91 80
Le Club ne vieillit pas ! nous comptons 135 membres dynamiques et heureux qui se réunissent le 1er et 3ième  mercredi pour une 
après midi jeux et gouter. Le 2ième vendredi c’est belote au Centre culturel. 
3 grands repas dansant sont organisés à la salle des halles et fin décembre c’est un loto spécial noël ! 

MARCHE POUR TOUS             Jean DELAS 06 75 74 21 30
Chaque année, l’association propose une marche sur 4 jours, le week-end de l’ascension, une marche nocturne pour découvrir nos 
sentiers sous un autre angle et deux journées de marche hors de la commune (1er avril et 1er juin) avec pique-nique. Et toujours 
dans la convivialité. 
En 2016, le club fête son 10ème anniversaire. 

Passion Pongiste Nord Gironde (PPNG)          Serge DUTTO 05 07 42 83 82 - 06 43 10 14 76
Quelques résultats pour 2015, 3 équipes en championnat régional (R2, R3), 3 équipes en championnat départemental, 4 équipes en 
critérium départemental ! Bravo les joueurs !
En ce début d’année, les membres ont dansé lors d’une soirée le 6 février 2016 à Etauliers.
Ce sont plus de 150 participants au tournoi national à La Pentecôte qui ont concouru

PETANQUE SAINT-SAVIN                Jean Claude DAVY 06 03 95 07 93
Cette année 2015, entre 100 et 150 personnes ont participé aux 5 concours de la Fédération amateur de Haute Gironde les 29 mars, 
08 mai, 25 mai, 26  juillet, 27 septembre. En tout, l’association a participé à 32 sur 38 concours dans l’année sur la région. Quelques 
résultats : Th. Perrier et Jc. Davy vainqueurs concours B à Cubnezais, C. Jean Pierre et Jc. Davy vainqueurs concours B à Tauriac, 
Th. Perrier et B. Alipoff  vainqueurs concours C à St Savin, C. Jean Pierre et Jc. Davy vainqueurs 4ième concours à Prignac, F. et E. 
Abdakovic et D. Malter vainqueurs 4ième  concours à Tauriac

SAINT SAVIN FESTIVITES                  Sophie VIAUD 06 26 07 95 19 - Pascal GOASGUEN
En 2015, l’association a relancé la fête Locale et participé à la fête des associations. Ce sont entre 130 et 150 personnes  qui ont 
répondu présentes lors des différentes manifestations, fête des voisins et soirées à thème! Merci à elles ! Rendez vous en 2016, pour 
une nouvelle programmation : surveillez vos boites aux lettres ! N’hésitez à nous contacter pour nous rejoindre !

SAINT VINCENT DE PAUL        Didier COTEL 05 57 58 94 34 ou 05 57 68 42 28
L’association vient en aide aux plus démunis et lutte contre la solitude. Elle ouvre ses portes tous les jeudi 15h à 18h, rue de la cure 
derrière l’église. Les membres se sont associés à la récolte de jouets et à la vente au profit des écoles en partenariat avec la com-
mune et d’autres associations.
Pour 2016, l’association organisera des vides greniers et participera à la récolte de jouets !

SOUVENIR Français                Claude CAILLAUD 05 57 58 00 28
Comme chaque année le comité local sera présent à toutes les manifestations patriotiques : 8 Mai, 19 Mars, 18 Juin, 14 Juillet, 11 
Novembre, 5 Décembre ; ainsi qu’aux obsèques des Anciens Combattants.

TOUS EN FORME   Barbara RENARD 05 57 58 08 20 - Florence FLORENCE 05 57 58 42 53
Le lundi et le jeudi de 18h15 à 19h15, les adhérents (hommes et femmes) à la Salle omnisports, pratiquent la gymnastique d’entretien 
pour retrouver et/ou maintenir la forme physique et morale, chacun à son rythme, ce sur fonds musical. Echauffement à la barre, 
abdos-fessiers, musculation avec poids, stretching, pilates, équilibre.

TRIKE’N’BIKE                      Bruno GALLOIS 06 16 20 42 98  
Le 20 Mars, un grand vide grenier a été organisé au profit du petit Jules. Comme chaque année en mai/juin, une concentration de 
motos et Trikes avec concert gratuit a eu lieu du 20 au 22 mai au profit d’enfants malade. En décembre, l’association organise le « 
Noël des Motards ».

TSUKI CLUB         Jean BUFFAN 05 57 58 48 97
Cette année 2016 commence avec de bons résultats, les 2 professeurs Stéphane Bernardeau et Eddy Bouhali ont obtenu le 3° dan 
de la ceinture noire. Le club organise une compétition amicale interclubs le 04 juin 2016 à St Savin à la Salle Omnisports.

UNION SPORTIVE NORD GIRONDE                  Christophe DESCHAMPS 06 59 42 61 73
Tournoi national, EFI CUP a eu lieu le 4 & 5 avril 2015 : 12 équipes se sont affrontées. Le 30 avril 2015 un tournoi a réuni les catégories 
U6 à U9. Pour ce tournoi pas de classement mais une récompense pour tous. L’arbre de Noël le 19 décembre 2015 a rassemblé prêt 
de 250 participants. Le Club tenait à souligner de bons résultats, l’équipe U12/U13  a fini à la 2ième place à la finale départementale 
juste derrière les Girondins de Bordeaux, et une magnifique 5ième place en régionale

UNION TENNIS CŒUR DU BLAYAIS (UTCB)           Stéphane VERDEAU 06 77 53 14 36
Le tournoi de beach tennis en mai 2015 a réuni environ 100 participants sur le site communautaire des Lacs de St-Christoly. Au 
programme 2016, un tournoi adultes du 2 au 19 juin sur les terrains de St-Savin et St-Christoly, et un tournoi de beach tennis les 09 
et 10 juillet 2016 qui se déroulera en même temps que Musicolac. 



 

Etat civil 2015

Naissances

Baptêmes civils

Mariages

Décès

10/01 JULLION  Chloé
21/01 TONAZZINI HIGONENQ Lucas, Serge, Dominique
20/02 DUPUY Roxanne, Bella
12/03 BERMUDE BOINEAU Lya
12/03 CLOCHARD Marylou, Nathalie, Solange
20/03 DELPRAT Salomé
30/03 DIDIER GOYEAU Angelo, Bruno
09/04 BAUDON Noa
14/04 ROY Antoine, James
15/04 HOAREAU Maël, Léo, Michel
25/05 JULLION  Emma
09/06 VACHEZ Djilyana, Dina, Annick
14/06 GOYARD Clara, Nicole
17/06 WAROT Kaluna

27/06 CHOUCOUTOU Ilann, Daniel
15/07 ROCHETEAU Thomas, Jean-Alain
17/07 BLANC Méline, Cali, Manon
25/07 GOUJON Nola, Joséphine, Denise
20/08 ALLARD Gabin, Thomas, Gauthier
21/08 DUPUY BARRÈRE Téa
09/09 GAUTHIER BARRAUD Ylan
17/10 FENOY Y FENOY Lucie
20/10 DUGUET Mylaa, Josie
25/10 RIMPÔT Loévan, Louis-Marie, Raphaël
04/11 DUBREUILH Nolan
17/12 FLORENCE Thynoé, Néo

      

06/01 LECERF Luçien, Maurice
11/01 COQUILLAS Albert
14/01 FAUVEL Jean-Claude
05/02 GAUBARD Pierre
07/02 HERNANDEZ Robert, Marcel
25/02 ROCHET Paule
22/02 GUINDRON Marie
26/02 DETRE Bleuette, Alice
03/03 VANGOUT Paulette, Andrée, Louise, Charlotte
10/03 DANEY Yvette, Catherine
12/03 INAUDIÈRE Alain
20/03 RONFORT Georgette, Marie-Thérèse
19/03 GUIBERT Madeleine
30/03 DUPEYRAT Emilie
22/04 MAUBECQ Henri
29/04 BERNOLLE Jean-Jacques
24/04 HERIARD Claude
26/05 COUDIERE Jacques André Yves
05/06 BONNEAU Nicole, Françoise, Marguerite

08/06 BUTY Jean François
24/06 HABARROT Louis
21/07 ROY Marie Marguerite Solange
27/07 FRICAIN Jean, Louis
18/09 ESTÈVE Simone Colette
11/09 DANÈDE Maurice
30/09 CARSOULLE Liliane
28/09 SOTA José Hipôlito
09/10 LAFON Michèle
23/10 RIGOLE Marguerite
16/10 GREGOIRE Roland, Pierre, Clovis
20/10 MASTAGLI Alice, Georgette, Gabrielle
25/10 PERRAUT Annie, Danièle
05/11 CABUT Jeannine Pierrette
25/11 BERNABEU Gilbert Guy
18/11 COMPERE Jacqueline
23/11 MENARD Yvette, Rose
06/12 LE BORGNE Léon
10/12 LARRAMONA Paulette

13/06 LAUDET Robin
8/08 METILLON Malory, Aurélia, Cordelya

22/08 BARRIERE Yanis, Jean-Pierre
22/08 BARRIERE Maël

24/01 POULOU Joël, Henri - PASCUAL Sylvie
23/05 SIBELLA Roman, Victor - BOURDIN Soazig, Annick
13/06 ARTU Alain, Pierre - SEVERIN Florence
20/06 TRIBUT Nicolas, Gaëtan, André - JAMAIN Gwladys, Modwene, Lidwine
27/06 SAUVAGE ALAGNOU Jean, Frédéric, Lucien, Désiré - BOINOT Sandrine, Henriette, Léone
04/07 HAYS Félix - DEFAYE Marie-Ange
11/07 CHOUCOUTOU Michaël, Luc - LAGARDE Laetitia, Véronique
18/07 HIBON Henri, Claude - FLORENCE Fanny
31/07 VIDAL Jacques, Pierre, Dominique -  GELLIE Hélène
15/08 COURS Eric - KAIKINGER Muriel
22/08 BARRIÈRE Yannick, Cyril - MAÇON-PISSEU Agnès, Angélique
22/08 TOUZEAU David, Michel - BÉZIE Agnès, Marie-Josèphe, Céline
29/08 BAHTI Frédéric, Azeddine - GUINET Amandine, Alexandra
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Le saviez-vous ?
Jean Louis FRICAIN, personnage très actif pour SAINT-SAVIN
(Hommage paru dans la presse locale)

Histoire des écoles communales au XIXième et XXième siècles

Sa discrète silhouette longiligne était 
de SAINT SAVIN.
Arrivé à l’école primaire en 1969, Jean Louis FRICAIN était dans 
la poursuite de l’engagement de ses parents enseignants. Son 
épouse avait déjà pris elle aussi ses fonctions 
d’institutrice à SAINT SAVIN. En 1980, il suc-
céda naturellement à Madame BERGER Direc-
trice d’Ecole, lors de son départ à la retraite.
Jean Louis et Monique FRICAIN sont l’un et 
l’autre restés fidèles aux Ecoles communales 
jusqu’à la fin de leurs carrières profession-
nelles, délivrant savoirs et savoir être à des 
générations d’écoliers, avec la volonté de per-
mettre à chacun d’entre eux d’aller au bout de 
ses aptitudes à devenir un adulte responsable.
Jean Louis FRICAIN avait un sens précis de 
sa fonction d’éducateur qui ne s’arrêtait pas à la porte de l’Ecole. 
Attentif à chacun, exigeant dans le parcours à accomplir, il était 
vigilant pour que la jeune pousse confiée trouve la voie pour 
progresser et concrétiser ses aptitudes.

Il avait accepté par ailleurs d’assumer les fonctions de secrétaire 
du Comité Directeur de l’OFFENSIVE de SAINT SAVIN. Celui-ci ap-
portait un soutien dans leur gestion aux dirigeants des différentes 
sections et accompagnait les porteurs de projets pour en créer 
de nouvelles .C’est dans ce contexte que se créèrent entre1965 

et 1975, les activités judo, karaté, peinture sur 
soie, aéromodélisme, Club de tennis etc...
Sollicité pour siéger au Conseil Municipal, il 
devint, dans le même esprit positif, de 1989 
à 1995, un conseiller attentif à l’intérêt com-
mun ; ses contributions aux décisions étaient 
toujours empreintes de sagesse et de mesure 
mais aussi de convictions fermes. Si la place 
de l’école était importante dans ses réflexions, 
tout sujet retenait son intérêt.
Sa discrétion était à la mesure de l’attention 

qu’il portait aux autres, par l’écoute attentive, l’observation fine et 
la discrète et efficace générosité du cœur.

Extrait d’intervention de Claude Dupuy lors de la 
journée européenne du patrimoine 2015 à St Savin

Ecole ? Pas pour tout le monde !
L’Ecole était payante et de fait, n’était pas fréquentée par tous. Par 
ailleurs, les enfants étaient « utiles » au travail des champs. L’Ecole 
des garçons était installée avec la Mairie, dans des locaux vé-
tustes, correspondant à la Bibliothèque actuelle. L’Ecole des filles 
se tenait dans un ancien chai à côté du Tribunal. Une Ecole Privée 
occupait le Domaine de M Joubert, propriété longeant la route de 
St Christoly, peu après le salon de coiffure « Céline » actuel. Cette 
Ecole deviendra l’Ecole de Musique. Il faut ajouter que Monsieur 
Joubert fut éditeur de musique et créateur de la SACEM.

1894 : Construction de l’Ecole de Brochet 
Ouverture en 1907
Le financement de l’Ecole a mobilisé beaucoup d’énergie pour
recueillir les concours nécessaires : don de terrain par Messieurs 
Seurin et Villier, subvention de 5.300F d’Etat sur la demande de M. 
Dupuy Député, emprunt de 10.000F, autofinancement et cela ne 
suffisant pas, augmentation des impôts (5cts). L’Ecole a pu enfin 
ouvrir en 1907 après 13 ans de construction.

1909 : Création du groupe scolaire et de la 
Mairie selon les plans de M Tournier
Ouverture en 1912/1913
Le projet a été possible avec le don de terrain par Messieurs Cour-
reau et Michaud et un financement de l’Etat à hauteur de 50% du 
coût de la construction Celle-ci a donné lieu à de nombreux dé-
mêlés et de tensions entre élus, habitants qui se sont battus pour 
avoir une Ecole en centre-ville, et rechercher des financements. 
Cette école s’est ouverte à la mixité garçon/fille en 1967. La chute 
du mur séparatif, imposant la non mixité et depuis lors, partageant 
la cour de récréation ne fut opéré qu’en 1971.
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Manifestations communales 2016

Fête de musique le 18 Juin dans le cadre 
de scènes d’Etè avec l’école de musique 
des Hauts de Gironde

17-19H  Spectacle de fin d’année de l’Ecole  
 de Musique
19-20h  L’Harmonie des Hauts de Gironde
20-22h Groupe de jazz
 Edmond Billal Band dans le cadre  
 de scène d’été
22-24h Groupe ANIS MANIACS : Banda de  
 Bayonne

10 SEPTEMBRE 2016 de 13h à 17h
JOURNEE DES ASSOCIATIONS à la 
PLAINE DES SPORTS DE SAINT SAVIN

Toutes les associations de Saint Savin ont 
rendez vous avec vous lors de cette journée 
ludique, de partage et de découverte.
C’est le moyen de découvrir des disciplines et 
de pouvoir s’essayer à des activités.
Au programme : jeux, initiation, démonstra-
tion, découverte et pour les plus curieux des 
prix à gagner!
De l’animation pour les petits et les grands!

Convivialité et ambiance assurée. Venez 
nombreux.

Exposition sur l’environnement 
«Ce que je trouve à coté de chez moi» réalisé 
par des jeunes

Concours fleurissement 
et aménagements paysagers
Fin avril – mi-juin

Fête des voisins avec 
Saint-Savin festivités
/ 4 Juin

Exposition de peinture avec 
Expression d’art au centre culturel
Vernissage le 18 juin 2016 
/ 17 Au 24 juin

Fête de la musique avec l’école de musique des Hauts 
de Gironde 
/ 18 Juin

Action citoyenne des jeunes en service 
civique avec unicite et municipalité
/ 2 Juillet

Soirée organisée par Saint Savin festivités 
au profit de Jules
/ 1 ou 2 Juillet

Expositon des peintures de B. Rouet au centre culturel
/ 15 au 22 juillet

Feu d’artifice et fanfare, mairie et Saint-Savin festivités
/ 3 Juillet
 
Spectacle de marionnettes « Le coffre Enchanté» 
/ le 29 Juin

l’Exposition  «il était une fois» Contes en Haïku 
/ du 25 juin au 11 juillet

Fête foraine et festivites tout le weekend avec Saint-Sa-
vin festivités 
/ 1 au 3 Juillet

Ma commune propre ! Ramassage des déchets par des 
jeunes pendant 15 jours et action citoyenne d’une 
demi- journée ! Avis aux volontaires... 
Fin Aout  

Journée des associations organisée par la 
municipalite avec toutes les associations 
communales
/ 10 Septembre

Fête du patrimoine avec la municipalité, 
les cahiers du vitrezay et Saint-Savin festivités
/ 17 Septembre

Fête d’halloween avec défile organisé par la municipa-
lité
/ 29 Octobre

Marché de noël avec des associations 
participantes
/ 3 et 4 Décembre
 
Noël de la banque alimentaire
/ 17 Décembre

Repas des ainés
/ 18 Décembre

Les immanquables

Ne manquez pas votre rendez vous : 
ambiance assurée au goût 

de chacun et de tous !

17 & 18 SEPTEMBRE 2016 : Journée Européenne 
du Patrimoine 2016

La municipalité de Saint-Savin, Les Cahiers du Vi-
trezais et Saint Savin Festivités, en autres asso-
ciations participantes, vous accueilleront pour 
l’Edition 2016 des Journées Européennes du patri-
moine avec des manifestations accessibles à tous.

L’idée est de pouvoir se pencher sur le patrimoine et 
l’identité de Saint-Savin et sa petite région avec des 
animations ciblées, ludiques et à la fois documentées.
C’est également l’occasion de pouvoir échan-
ger sur son histoire, ses mémoires, les anecdotes… 
Mais c’est aussi l’opportunité de découvrir un lieu, 
ses racines, les traces des Hommes et des Femmes 
qui donne un Sens au saint Savin d’aujourd’hui.

Venez nombreux partager ces moments uniques ! 


